
ÉPREUVE DU PARCOURS PROFESSIONNEL ADAPTÉ

Cette épreuve se déroule en tenue de sport, le candidat est équipé pendant toute la durée de l'épreuve 
d'une charge dorsale �xée sur un dossard d'ARI dont la masse totale est de 22 kg plus ou moins 500 
grammes. À l'exception de la magnésie qui est autorisée, tout autre substance additionnelle ou tout 
autre accessoire sont interdits (ex : gants et assimilés, protection de genoux...).

1- TENUE

CAPORAL DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS :
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L'épreuve consiste à réaliser un parcours comprenant six étapes. Chaque étape doit être validée par le 
candidat pour qu'il puisse poursuivre le parcours à l'étape suivante. Le chronomètre est déclenché 
lorsque le candidat se met en mouvement pour débuter le parcours. Un examinateur accompagne le 
candidat tout au long du parcours. Chaque faute constatée par l'examinateur sera indiquée au 
candidat qui devra la corriger immédiatement conformément au descriptif suivant :

3 - DESCRIPTIF DES ÉTAPES

Cette étape se déroule sur une piste délimitée par deux lignes espacées de 18 mètres et la zone de 1m 
en bout de piste. Avant le départ, les deux pieds du candidat se trouvent avant la ligne délimitant la 
piste. 
Le candidat réalise un aller-retour en franchissant la ligne opposée délimitant la piste située à 18 
mètres avec au moins un pied qui devra toucher le sol et repartir en sens inverse pour revenir à sa place 
initiale. 
Dans la zone de 1 m en bout de piste, se trouve une barre �xe de 2,5 à 3,5 centimètres de diamètre, 
placée à une hauteur minimale d'1,90 mètre qui permet au candidat de se suspendre totalement sans 
toucher le sol et sans que l'espace libre ne soit supérieur à 30 cm environ. Un dispositif de 5 cm de 
largeur plus ou moins 1 cm et 5 cm de diamètre plus ou moins 1 cm est �xé au centre de la barre. 
Le candidat saisit librement la barre �xe à deux mains qu'il place d'un côté du repère central. D'une 
position stationnaire, où seules les mains sont en contact avec la barre �xe et les pieds décollés du sol, 
le candidat réalise une translation a�n de saisir des deux mains la barre de l'autre côté du repère. Il 
réalise ensuite une nouvelle translation a�n de saisir des deux mains la barre de l'autre côté du repère, 
lieu de position de départ, puis repose les pieds au sol.
L'étape n° 1 est validée lorsque le candidat descend de la barre �xe et se tient en station 
debout sur ses deux pieds.

2- DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE

L’ensemble des étapes se déroule sur une piste délimitée par deux lignes espacées de 18 mètres 
avec une zone supplémentaire de 1 mètre de part et d'autre désignée dans le texte « zone de 1 m 
en bout de piste » (piste de l'épreuve du Luc LEGER).

ÉTAPE 1 : COURSE NAVETTE ET TRANSLATION SUR LA BARRE FIXE

Cette étape se déroule sur une piste délimitée par deux lignes espacées de 18 mètres. Le centre d'un 
obstacle d'une longueur de 3 mètres, d'une largeur de 25 centimètres et d'une hauteur de 30 
centimètres (banc suédois) est placé à mi-distance, dans le sens longitudinal de la piste. Deux repères 
visuels placés à 50 centimètres de chaque extrémité du banc déterminent la zone d'entrée et de sortie 
de cet obstacle. 
Avant le départ, les deux pieds du candidat se trouvent avant la ligne délimitant la piste. Le candidat 
saisit une charge de 20 kg (sac à poignée centrale) dans une main et parcourt un aller de 18 mètres qui 
comprend la traversée de l'obstacle de bout en bout. La montée sur l'obstacle se fait par l'appui de tout 
ou partie d'un pied au moins dans la zone d'entrée. La descente de l'obstacle se fait après l'appui au 
moins de tout ou partie d'un pied dans la zone de sortie. 
Le candidat franchit la ligne délimitant la piste située à 18 mètres, dépose la charge de 20 kg au sol 
derrière la ligne et la saisit avec l'autre main. Il réalise le trajet retour en franchissant l'obstacle dans les 
mêmes conditions que durant le trajet aller. 
 L'étape n° 2 est validée lorsque le candidat franchit entièrement le banc et pose les 

deux pieds au sol.

ÉTAPE 2 : COURSE NAVETTE AVEC CHARGE ET PASSAGE D’OBSTACLE

Cette étape se déroule à l'aide de deux marches matérialisées par une marche placée contre le banc en 
son centre et le banc lui-même ainsi que deux charges de 20 kg chacune (sacs à poignées centrales). 
Dès la descente du banc au terme de l'étape 2, le candidat saisit la seconde charge de 20 kg placée sur 
la première marche. Une charge dans chaque main, soit 40 kg, le candidat e�ectue 10 montées et 
descentes sur les marches telles que dé�nies ci-dessus. 
À chaque reprise, les deux pieds ont un appui sur le sol et sur la surface supérieure du banc. Le nombre 
de réalisations validé est compté à voix haute par l'examinateur.  
Lorsque  l'examinateur  a  compté  10,  le  candidat  dépose  l'une  des  deux  charges  sur l'emplacement 
initial et termine le trajet retour de l'étape 3 pour franchir la ligne délimitant la piste située à 18 mètres.
L'étape n° 3 est validée lorsque le candidat franchit entièrement la ligne délimitant la piste.

ÉTAPE 3 : MONTÉE/DESCENTE AVEC CHARGE ET COURSE

Cette étape se déroule à l'aide d'une charge de 10 kg (sac à poignées) et d'un repère visuel à une 
hauteur de 1,60 m sur un support vertical positionné dans la zone d’un mètre en bout de piste. 
Le candidat saisit la charge de 10 kg placée au sol et touche alternativement le repère puis le sol 
sans lâcher la charge. Il répète 10 fois cet exercice. Chaque touché au sol validé est compté à voix 
haute par l'examinateur. 
L'étape n° 4 est validée lorsque l'examinateur a compté le dixième touché au sol. 

ÉTAPE 4 : SOULEVÉ DE CHARGE A RÉPÉTITION

Cette étape se déroule sur une piste délimitée par deux lignes espacées de 18 mètres. Un 
obstacle dans le sens longitudinal de la piste dont le centre est placé à mi-distance est 
matérialisé par un dispositif en tunnel de 3 mètres de longueur, de 1,20 mètre de largeur 
minimum et d'une hauteur comprise entre 65 et 70 centimètres.
Une charge de 40 kg, munie d'une sangle de 1,20 m est placée dans l'axe du tunnel au-delà de 
la ligne opposée dans la zone de 1 m en bout de piste.
En restant dans la zone d'un mètre en bout de piste, le candidat saisit une corde de 12 mm de 
diamètre (type LSPCC) reliée à la charge et la tracte vers lui sur 18 m jusqu'à ce que celle-ci 
franchisse entièrement la ligne délimitant la piste.
Durant la traction, au moins un pied du candidat se trouve dans la zone de 1 m en bout de 
piste. 
Le candidat saisit alors la charge par la sangle et retourne la déposer à sa place initiale en 
passant sous l'obstacle.
En�n, le candidat réalise le trajet retour en passant sous l'obstacle. 
L'étape n° 5 est validée lorsque le candidat franchit entièrement la ligne délimi-
tant la piste avec au moins un pied.

ÉTAPE 5 : TRACTÉ ET PORT DE CHARGE AVEC PASSAGE D’OBSTACLE

Cette étape se déroule sur une piste délimitée par deux lignes espacées de 18 mètres. 
Avant le départ, les deux pieds du candidat se trouvent avant la ligne délimitant la piste dans 
la zone de 1 m en bout de piste. Le candidat saisit une charge de 20 kg dans chaque main, soit 
40 kg.Le candidat réalise des allers-retours sur la piste de 18 mètres.
À chaque extrémité, le candidat devra franchir entièrement la ligne délimitant la piste avec au 
moins un pied qui devra toucher le sol et repartir en sens inverse.
Le candidat est autorisé à poser une ou deux charges dans les zones de 1 m en bout de piste 
uniquement, les reprendre et poursuivre l'étape.
Si l'une ou les deux charges touchent le sol entre les deux lignes délimitant la piste de 18 m, 
cette distance n'est pas validée ni comptée et le candidat devra regagner l'une des zones de 1 
m en bout de piste a�n de poursuivre l'étape.
Chaque distance de 18 mètres validée est comptée à voix haute par l'examinateur. 
L'étape n° 6 s'arrête lorsque :

- le candidat valide 15 fois la distance de 18 mètres ;
- le temps imparti est écoulé ;
- le candidat abandonne.

ÉTAPE 6 : COURSE NAVETTE AVEC CHARGE

L'épreuve du parcours de robustesse est notée sur 20 points.
Le temps imparti est de 4 minutes pour les hommes et 5 minutes 30 secondes pour les femmes.

Lorsque le temps imparti est écoulé, l'épreuve s'arrête.
Chacune des cinq premières étapes validées compte pour un point.

Au cours de l'étape 6, chacune des distances de 18 mètres validée compte pour 1 point.

4 - BARÈME

CE DOCUMENT EST UN DOCUMENT D’INFORMATION, SEULS LES TEXTES RÉGLEMENTAIRES FONT RÊFÉRENCE


